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REGLEMENT MUNICIPAL RELATIF AU CHANGEMENT D’USGAGE DE 

LOCAUX D’HABITATION POUR DE LA LOCATION MEUBLEE DE TOURISME 

 

Article 1 : Principes généraux 

 

En application des dispositions des articles L631-7 et L631-9 du Code de la Construction et de 

l’Habitation (CCH), et d’une délibération n°2018_0234 du 26 septembre 2018, à Arles, le fait 

de louer un local meublé destiné à l’habitation de manière répétée pour de courtes durées à une 

clientèle de passage qui n’y élit pas domicile constitue un changement d’usage soumis à 

autorisation préalable, délivrée par le maire de la commune. 

 

Le présent règlement fixe les conditions dans lesquelles sont délivrées ces autorisations. 

 

Distinction entre l’autorisation de changement d’usage et la formalité de déclaration préalable 

soumise à enregistrement : 

 

L’autorisation préalable de changement d’usage est une obligation distincte de celle 

d’enregistrer tout meublé de tourisme, prévue à l’article L324-1-1 du code du tourisme et 

également rendue obligatoire à Arles, par délibération 2018_0235 du 26 septembre 2018. 

 

La formalité de l’enregistrement est purement déclarative et concerne toute location meublée 

touristique, dès le 1er jour de location, tandis que le changement d’usage consiste en une 

demande d’autorisation et ne concerne que les locations en résidence non principale, comme 

cela est détaillé ci-après dans le présent règlement (articles 4 et 5 infra). 

 

Article 2 : Définition des locaux à usage d’habitation et du changement d’usage  

 

Constituent des locaux destinés à l'habitation toutes catégories de logements et leurs annexes, 

y compris les logements-foyers, logements de gardien, chambres de service, logements de 

fonction, logements inclus dans un bail commercial, locaux meublés donnés en location dans 

les conditions de l'article L632-1 ou dans le cadre d'un bail mobilité conclu dans les conditions 

prévues au titre Ier ter de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989. 

 

Le changement d’usage consiste à transformer des locaux initialement à usage d’habitation au 

profit d’un autre usage (commerce, bureau, location meublée touristique etc). 

 

A Arles, sont soumis à autorisation préalable uniquement les changements d’usage en vue de 

louer des locaux d’habitation meublés pour de courtes durées à une clientèle de passage (activité 

aussi désignée dans le présent règlement par les termes « meublé touristique » ou « location 

meublée touristique »). 

 

Article 3 : Les types de locations meublées touristiques dispensées d’autorisation de 

changement d’usage 

 

Les locations suivantes sont dispensées d’autorisation de changement d’usage, dès lors qu’elles 

n’ont pas pour effet de changer l’usage du local : 

 

- Les locations pour de courtes durées à une clientèle de passage, dès lors que le logement 

concerné constitue la résidence principale du loueur (L. 631-7-1 A du CCH). 
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- Les locations de chambre(s) privées chez l’habitant, dès lors que la chambre est incluse 

dans la résidence principale du loueur. 

 

La résidence principale du loueur est entendue comme le logement qu’il occupe lui-même au 

moins huit mois par an, sauf obligation professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure 

(article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989).  

 

Article 4 : Les types de locations touristiques soumises à autorisation préalable 

 

Toute location meublée touristique d’un logement ne constituant pas la résidence principale du 

loueur est soumise à autorisation préalable (autorisation dite « de changement d’usage »). 

 

A noter qu’en cas de dépassement du plafond de 120 jours en résidence principale, le logement 

ne constitue plus la résidence principale du loueur et une autorisation de changement d’usage 

est requise. 

 

Article 5 : Modalités des autorisations  

 

L’autorisation est délivrée par le maire de la commune pour une durée de 3 ans, non 

renouvelable tacitement. 

 

L’autorisation de changement d’usage est accordée à titre personnel, qu’il s’agisse d’une 

personne physique ou morale. L’autorisation est incessible et cesse de produire effet lorsqu’il 

est mis fin, à titre définitif, pour quelque raison que ce soit, à l’activité de location meublée de 

courte durée. 

 

Toute autorisation de changement d’usage est accordée sous réserve du respect des autres 

législations et des droits des tiers :  

 

➢ Le droit des tiers : 

 

- Lorsque le logement loué est situé dans une copropriété, le loueur devra attester sur 

l’honneur que le règlement de copropriété autorise l’activité de location meublée de 

courte durée, ou obtenir l’accord du syndic de copropriété. 

 

- Lorsque le loueur est locataire du logement, le loueur devra attester sur l’honneur que 

le propriétaire ne s’oppose pas à cette activité. 

 

➢ Le respect des autres législations : 

 

- La sous-location en meublé touristique est interdite dans les habitations à loyers 

modérés. 

 

- Toute location meublée touristique, qu’elle soit ou non soumise à autorisation de 

changement d’usage, doit respecter les règles du code du tourisme et notamment, 

l’obligation d’enregistrement préalable en mairie pour l’attribution d’un numéro 

d’enregistrement, de déclaration et de paiement de la taxe de séjour (article L324-

1-1 du code du tourisme).   

 

- Il appartient aux personnes sollicitant un changement d’usage en application du présent 

règlement de vérifier si des autorisations sont également nécessaires au regard des règles 

d’urbanisme, le changement d’usage ne valant pas autorisation d’urbanisme. 
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- Il est rappelé que le logement proposé à la location meublée touristique doit répondre 

aux normes de décence fixées par le décret n°2002-120 du 30 janvier 2002. 

 

Article 6 – Traitement des demandes  

 

Dès lors qu’une autorisation ou un renouvellement de changement d’usage est requis, le 

demandeur doit, indépendamment de la formalité de la déclaration préalable avec délivrance 

d’un numéro d’enregistrement, solliciter une demande d’autorisation de changement d’usage, 

préalablement à la mise en location. 

 

La demande d’autorisation ou de renouvellement s’effectue sur le portail des démarches  en 

ligne de la Ville d’Arles (https://demarches.arles.fr). En cas de difficulté, il est possible de 

contacter le service suivant de la Mairie : 

 

Direction des Finances 

Tel : 04 90 49 35 26 

Mail : taxe-sejour@ville-arles.fr 

 

Le demandeur renseignera les informations demandées dans le formulaire en ligne. 

 

Des éléments ou informations complémentaires pourront être sollicités selon la situation du 

demandeur : 

 

o Pour les propriétaires représentés par un mandataire : copie du mandat de gestion 

de location saisonnière signé du propriétaire ou saisie en ligne d’un mandat de 

délégation de pouvoir. 

 

o Si le local est situé dans une copropriété : le propriétaire devra attester sur 

l’honneur que la destination de l’immeuble et/ou celle du logement ne s’oppose 

pas à la location meublée de courtes durées et ce, conformément aux dispositions 

du règlement de copropriété ou à un accord écrit du syndic. 

 

o Si la personne qui souhaite louer son bien en meublé touristique est elle-même 

locataire du local : elle devra attester sur l’honneur que le bail l’autorise à sous-

louer en meublé touristique ou qu’elle a obtenu l’accord préalable du propriétaire 

pour cette activité. 

 

Le demandeur reçoit un accusé réception. Ce dernier mentionne, le cas échéant, les pièces 

manquantes qui devront être transmises au service instructeur dans le mois qui suit la réception 

de ce courrier. À défaut, le demandeur sera réputé avoir renoncé à sa demande. 

 

Le défaut de réponse de l’administration dans un délai de deux mois suivant la réception d’un 

dossier complet, vaut accord tacite conformément à la règlementation en vigueur. 

 

Article 7 : Entrée en vigueur du présent règlement municipal et dispositions transitoires 

 

Le présent règlement entrera en vigueur dès qu'il aura été procédé à la publication de la 

délibération qui l’approuve, et à sa transmission au Préfet. Toute autorisation délivrée à compter 

de son entrée en vigueur, sera régie par le présent règlement. 

 

Le règlement municipal approuvé le 27 mars 2019 par délibération n°2019-0061 sera abrogé à 

la date d’entrée en vigueur du présent règlement.  

 

https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fdemarches.arles.fr%2F&data=05%7C02%7Ci.penchinat%40ville-arles.fr%7Ceae11dacd7934df68a7908dc183308d4%7C1307ec2a99cd4b15943e0c4ac8361d41%7C0%7C0%7C638411854669669077%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=f2a%2FvLAdsyVFT7ig%2FyfSGyqqLuI99aoEyEQW4L6glcw%3D&reserved=0
mailto:taxe-sejour@ville-arles.fr
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Les autorisations d’une durée de 5 ans en cours lors de l’entrée en vigueur du présent règlement 

restent opposables jusqu’à leur date d’expiration. A titre transitoire, celles qui arrivent à 

expiration entre le 31 mars et le 30 juin 2024, sont automatiquement prorogées jusqu’au 30 juin 

2024.   

 

Article 8 : Sanctions 

 

En cas d’infraction aux dispositions de l’article L.631-7 et suivants du CCH, ou en cas de non-

respect du présent règlement, des actions judiciaires peuvent être engagées par la commune 

pour mettre en œuvre les sanctions prévues aux articles L651-2 et L651-3 du CCH reproduits 

ci-dessous : 

 

- Article L651-2 du CCH : 

« Toute personne qui enfreint les dispositions de l'article L. 631-7 ou qui ne se conforme pas 

aux conditions ou obligations imposées en application dudit article est condamnée à une 

amende civile dont le montant ne peut excéder 50 000 € par local irrégulièrement transformé. 

Cette amende est prononcée par le président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure 

accélérée au fond, sur assignation de la commune dans laquelle est situé le local irrégulièrement 

transformé ou de l'Agence nationale de l'habitat. Le produit de l'amende est intégralement versé 

à la commune dans laquelle est situé ce local. Le tribunal judiciaire compétent est celui dans le 

ressort duquel est situé le local. 

 

Sur assignation de la commune dans laquelle est situé le local irrégulièrement transformé ou de 

l'Agence nationale de l'habitat, le président du tribunal ordonne le retour à l'usage d'habitation 

du local transformé sans autorisation, dans un délai qu'il fixe. A l'expiration de celui-ci, il 

prononce une astreinte d'un montant maximal de 1 000 € par jour et par mètre carré utile du 

local irrégulièrement transformé. Le produit en est intégralement versé à la commune dans 

laquelle est situé le local irrégulièrement transformé. 

Passé ce délai, l'administration peut procéder d'office, aux frais du contrevenant, à l'expulsion 

des occupants et à l'exécution des travaux nécessaires ». 

 

- Article L651-3 du CCH : 

« Quiconque a, pour l'une quelconque des déclarations prévues aux titres Ier (chapitre II), II 

(chapitre Ier), III et IV du présent livre, à l'exclusion des articles L. 612-1, L. 631-1 à L. 631-6, 

L. 641-12 et L. 641-14, ou par les textes pris pour leur application, sciemment fait de fausses 

déclarations, quiconque a, à l'aide de manœuvres frauduleuses, dissimulé ou tenté de dissimuler 

les locaux soumis à déclaration, est passible d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 

80 000 euros ou de l'une de ces deux peines seulement ». 

 

 


